
DUREE :     équivalent à 96 heures de formation minimum
Dont 30h de travaux pratiques et 12 h de regroupement ainsi que l’accès 
à un tuteur pendant des périodes déterminées

NOMBRE DE STAGIAIRES :   6 stagiaires minimum par stage

PUBLIC : Tout titulaire d’un titre professionnel maritime souhaitant 
accéder aux fonctions de chef mécanicien sur un navire d’une 
puissance propulsive n’excédant pas 250 kW.

DELIVRANCE DU TITRE : Pour se voir délivrer le Permis de Conduire les Moteurs Marins, les 
candidats doivent avoir suivi la formation conduisant au module 3 
du brevet de Capitaine 200, obtenu une note moyenne supérieure ou 
égale à 10 à l’examen, sans note éliminatoire,  et justifier de la 
formation de base à la sécurité.

PREROGATIVES DU BREVET : 

Pp : puissance propulsive
Attention ! le PCMM est un titre machine uniquement. Il ne permet pas le 
commandement d’une barque pour lequel le seul titre valable est le Certificat 
d’Aptitude au Commandement à la petite pêche (CACPP) ou le Certificat de 
Capacité.

PROGRAMME (Réf. Arrêté du 31 décembre 2007)

MODULE 3 : ENSEIGNEMENTS « MACHINE » du Brevet de Capitaine 200
Matières FOAD

En autonomie
Travaux 
pratiques Validation

Machines marines et auxiliaires
Compte rendu d’incidents techniques
Description du navire, entretien, stabilité (inclus dans module 2)
Electricité
Sécurité machine

27 H min
6 H min
15H min
15H min
3 H min

21H

9H
Examen

écrit
pratique

oral
Total horaire 96 H min 30H

EXAMEN

PCMM 1
  
 

PREROGATIVES COMMERCE PECHE

FONCTION PCMM 250kW

Lieutenant mécanicien Navire < 250kW pp Navire < 750kW pp

Second mécanicien Navire < 250kW pp Navire < 370kW pp

Chef mécanicien Navire < 250kW pp Navire < 250kW pp

Nature des épreuves Durée Coefficient

Epreuve écrite
Compte rendu d’incident technique *

Epreuve orale
Description et entretien du navire – stabilité – sécurité

Epreuves pratiques
Machines marines et auxiliaires 
Electricité

1H30 2

1

4
3

* cette épreuve portera sur l’ensemble du programme 
Toute note zéro est éliminatoire. TOTAL 10

PERMIS DE CONDUIRE LES MOTEURS MARINS (PCMM)
en Formation Ouverte et A distance

n 


